
DÉCISION N°D2023_104

Services Techniques

DÉCISION N°D2023_104

OBJET : VENTE D'UN VÉHICULE RENAULT MASTER DN-659-TX

Le Maire de la Commune de Bois-Guillaume,
Vu     
- Les articles L 2122-21, L 2122-22 et L 21211-23 du Code Général des
Collectivités Territoriales,
- La délibération n°94/2018 en date du 21 novembre 2018 par laquelle le
Conseil  Municipal a délégué au Maire certaines de ses attributions et
notamment celle de décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers
jusqu’à 4600 euros (point 9)
- La demande d’acquisition du véhicule RENAULT MASTER MASCOTT
(n° série VF1UDCUG633841854) immatriculé DN-659-TX

Considérant
- L’intérêt de renouveler le parc automobile de la Direction des Services
Techniques,
- Le remplacement d’un véhicule Crit’Air 4 par un véhicule Crit’Air 2
- La proposition d’achat du véhicule par le garage Rouen Sud Automobile
de Saint Étienne Du Rouvray

Sur proposition du Directeur Général des Services,

DECIDE

De  céder  le  véhicule  RENAULT  MASTER  MASCOTT  (n°série
VF1UDCUG633841854)  immatriculé  DN-659-TX  pour  un  prix  de  cinq
cent euros toutes taxes comprises (500€ TTC) au garage Rouen Sud
Automobile – centre commercial La Mare aux Daims, ZAC du Madrillet,
76800 SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

Fait à Bois-Guillaume, le 26 octobre 2023

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif préalable exercé dans un délai de deux
mois à compter de sa notification, éventuellement suivi d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de ROUEN,  en application des articles R 421-1 et R 421-2 du Code de justice 
administrative, dans un délai de deux mois à compter, soit de la réponse de l’administration, soit de la 
décision implicite de rejet de cette dernière.



le Maire, 
#signature#

Théo PEREZ
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